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Montant Retenues CAF légale ?

Par melissa ozan, le 27/03/2018 à 20:43

Bonjour, la CAF a estimé que j'ai fraudé car nous avons fait un gros break avec mon mari , il a
vécu plusieurs mois chez des amis , familles etcs mais la CAF n'y crois pas.
Donc je dois leur rembourser un gros montant , ils ont mis en place eux meme un échéancier
de 400 euros par mois , l'AF est retenue completement , et meme lorsque nous avons droit a
la prime d'activitée et bien il la retienne completement , ont ils le droit de retenir autant et
prendre en + la prime d'activitée ? merci
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